
Ordonnance portant reglement pour Ia perception de 

l'lmpot sur Cidre importe dans l'Ile. 

(Le 7 fe,·rier 1931). 

Vu l'Ordre de Sa Majeste en Conseil en date du 27 
novembre 1930. enregistre sur les records de cette lie 
le 20 decembre 1930 autorisant Ia levee d'un lmpot 
de trois pennis par gallon sur le Cidre importe dans l'Ile. 

La Cour, oui"es les conclusions des Officiers du Roi, 
a ordonne et ordonne: -

l. II est defendu de debarquer, ou d'apporter dans le Debarque­

dessein de debarquer du Cidre en cette lie ailleurs que c:d~~ de 

dans le Havre de Saint Pierre-Port sous peine de 
confiscation de tout Cidre apporte ou debarque en 
contravention a cet Article, et en outre d'une amende, 
a discretion de Justice, qui n'excedera pas £100 sterling, 
sur le maitre ou proprietaire du navire d'au bord duquel 
tel Cidre aura ete debarque ou apporte dans le dessein 
de debarquer en contravention a cet Article, comme aussi 
sous peine d'une amende, .a discretion de Justice, qui 
n'.excedera pas £50 sterling, sur toute personne aidant 
ou assistant a tel debarquement. 
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2. 11 est defendu de transborder du Cidre dans cette 
lie ailleurs que dans la Rade ou le Havre de St. Pierre­
Port, sous peine de confiscation de tout Cidre transborde 
en contravention a cet Article, et, en outre~ d'une amende, 
a discretion de Justice, qui n'excedera pas £100 sterling. 
sur le maitre ou le proprietaire du navire d'au bord 
duquel tel Cidre aura ete transborde en contravention a 
~et Article, comme aussi d'une amende, a discretion de 
Justice, qui n'excedera pas £50 sterling, sur toute 
personne aidant ou assistant a tel transbordement. 

3. 11 est defendu de decharger ou de transborder du 
Cidre entre les six heures du soir et les sept heures du 
malin, sans une permission speciale du Maitre de Port 
du Havre de Saint Pierre-Port, sous peine de confiscation 
de tout Cidre debarque en contravention a cet Article, et. 
en outre, d'une amende, a discretion de Justice, qui 
n'excedera pas £100 sterling sur le maitre ou proprietaire 
du navire d'au bord duquel tel Cidre aura ete debarque 
en contravention a cet article comme aussi sous peine 
d'une amende, a discretion de Justice, qui n'excedera pas 
£50 sterling, sur toute personn:e aidant ou assistant a tel 
debarquement. 

Debarque- 4. 11 est defendu de debarquer ou d'apporter dans 

c~h-~ ~~ns leE le dessein de debarquer du Cidre dans les Iles de Sercq, 
II,es de Sercq, d'Herm ou de Jethou, ou dans les dependances des dites 
•I Herm 11 ' . I c· d ' . , , l , d I H ou de jethou es, a moms que e 1 re n att ete c 1arge ans e avre 
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de Saint Pierre-Port, sous peine de confiscation de tout 
Cidre apporte ou debarque en contravention a cet Article. 
et, en outre, d'une amende, a discretion de Justice, qui 
n'excedera pas £100 sterling, sur le maitre ou le 
proprietaire du navire d'au bord duquel tel Cidre aura 
ete debarque en contravention a cet Article, comme aussi 
sous peine d'une amende, a discretion de Justice, qui 
n'excedera pas £50 sterling, sur toute personne aidant 
ou assistant a tel debarquement. 

5. Tout maitre de navirc qui apportera en cette Ile 
du Cidre sera tenu, dans les vingt-quatre heures de son 
arrivee et avant d'en debarquer aucune partie. de deposer 
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au Bureau du Receveur de l'Impot une notification, par 
f!crit, sous son seing, datee du jour qu'elle sera remise, 
enom;ant: 

Le nombre, les marques et l'espece des futailles, 
houteilles, jarres ou autres vaisseaux qui contiennent 
le Cidre; 

Le nom du navire qui I' a apporte; 
Le lieu oil le dit Cidre aura ete charge; 
Les noms des personnes a qui le dit Cidre 

appartient ou est consigne. 

Et dans le cas que le dit Cidre soit apporte au bord 
de tel navire pour etre transborde, les marques, les 
nombres et l'espece des futailles ou autres vaisseaux 
contenant tel Cidre seront constates dans Ia dite 
notification; le tout sur Ia peine d'une amende, a 
discretion de Justice, contre le dit maitre ou le 
proprietaire de tel navire qui n'excedera pas £50 sterling. 

6. Tout maitre ou agent responsable de navire au bord C,idre ch~rge 

d 1 d C.d h , d' b d d' . dun navue uque u 1 re sera c arge au or un autre navue, a un autre 

sans que le dit Cidre ait ete debarque, sera tenu de navire 

depose au Bureau du Receveur de l'lm!JOt une notification, 
par ecrit, sous son seing, des marques, nombre et espece 
des futailles ou autres vaisseaux contenant tel Cidre, ainsi 
que du nom du navire d'au bord duquel ils ont ete pris, 
et de celui sur lequel ils sont charges, et ce avant le 
depart de ce dernier; le tout sur Ia peine d'une amende, 
a discretion de Justice, contre le maitre, le proprietaire 
ou l'agent de tel navire, qui n'excedera pas £20 sterling. 

7. Le proprietaire ou le consignataire de Cidre importe Devoirs du 

en cette- lie- sera tenu, avant le debarquement d'aucune ~~oprietaire 
partie du dit Cidre, de deposer au Bureau du Receveur consi~nataire 
de l'lmpot une notification, sous son seing, datee du jour ?e Crt•d~e 1mpo e 
qu'elle sera remise, et enon~ant:-

Le nombre, les marques et l'espece des futailles, 
bouteilles, jarres ou autres vaisseaux qui contiennent 
le Cidre. 

La quantite en gallons de la consignation. 
Le lieu d' oil le Cidre a ete expedie. 
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Le tout sous peine d'une amende, a discretion de 
Justice, contre le dit proprietaire ou consignataire, qui 
n'excedera pas £50 sterling. 

Lorsque le proprietaire ou le consignataire de Cidre, 
ayant omis de faire a temps la declaration susdite, 
alleguera qu'il n'a pu la remettre, vu qu'il ignorait 
l' arrivee du dit Cidre avant son debarquement, le 
Receveur de l'lmpot ne poursuivra pas le paiement de 
cette amende, s'il est satisfait que le retard a eu lieu sans 
faute de la part du dit proprietaire ou consignataire. 

8. Tout maitre ou agent responsable de navire, qui 
apportera en cette lie du Cidre, sera temi de prevenir 
le Receveur de l'lmpot, lors du debarquement du dit 
Cidre · et avant que le dit Cidre ait ete trans porte en 
magasin, sur la peine d'une amende, a discretion de 
Justice, qui ne sera pas moindre de dix chelins sterling 
et n'excedera pas £2 sterling. 

9. Le Receveur de l'lmpot pourra faire examiner et 
jauger tout Cidre arrivant en cette lie, et toute personne 
resistant a l'autorite du dit Receveur ou mettant aucun 
empechement a l'examen et au jaugeage du dit Cidre, 
sera passible d'une amende. a discretion de Justice, qui 
n'excedera pas· £20 sterling. 

II est defendu de prendre possession de tout Cidre 
debarque avant que le montant de l'lmpot dii sur le dit 
Cidre n'ait ete tausse par le Receveur de l'lmpot ou ses 
agents, sous peine d'une amende, a discretion de Justice, 
qui n'excedera pas £50 sterling. 

Lorsqu'une personne, ayant pris possession de Cidre 
ainsi debarque alleguera qu'elle ignorait la nature de la 
marchandise et que l'emballage etait d'une forme qui 
n'en revelait pas le contenu, le Receveur de l'lmpot ne 
poursuivera pas le paiement de cette amende s'il est 
persuade que Ia prise en possession a eu lieu sans faute 
de la dite personne. 

10. Tout proprietaire ou consignataire de Cidre importe 
en cette Ile sera tenu de payer au Receveur de l'lmpot 
avant livraison, trois pennis par gallon pour tout Cidre 
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introduit en cette Ile, sous peine d"une amende (outre le 
paiement des dits droits) laquelle ne sera pas moins de 
lOs. sterling et n'excedera pas £2 sterling; bien entendu 
que le dit proprietaire ou consignataire aura la faculte, 
au lieu de payer le dit Impot et de prendre possession du 
dit Cidre, de le deposer dans un des magasins des Etats 
au dire du Receveur de l'Impot. L'Impot sera paye sur 
le nombre d'anglice "English Standard Gallons," que 
les vaisseaux contiennent. 

La mise en magasin sera faite aux frais et risques des M-ise en 

dits proprietaires ou consignataires et le dit Cidre magasin 

demeurera a leurs frais et risques pendant q:u'il sera dans 
les mag as ins des Etats. Il sera pa ye pour emmagasinage, 
comme suit: -

3d. par semaine pour chaque fut contenant au dela 
de 60 gallons. 

2d. par semaine pour chaque fut contenant au dela 
de 30 gallons et n'excedera pas 60 gallons. 

ld. par semaine pour chaque fut n "excedant pas 30 
gallons de capacite. 

j-d. par semaine pour chaque douzaine de bouteilles. 

ll. Le Cidre retire des magasins des Etats et exporte Rembourse-

h d Il . , d ll d . ment de ors e cette e en quanhtes e quatre ga ons et em1 l'lmpot 

et au-dela (a) etant cargaison destinee pour tout port hors 
de l'Ile ou (b) pour l'approvisionnement de navires 
destines pour tout port hors du Bailliage pour l'usage 
de lelilrs equipages et passagers, sera exempte du paiement 
de l'lmpot, et le remboursement de l'lmpot paye aura 
lieu sur telle exportation de Cidre en quantites de 
quatre gallons et demi et au-dela pourvu que la partie 
demandant la dite exemption depose au Bureau du 
Receveur de l'Impot, entre les neu~ heures du malin et 
les trois heures de l'apres-midi du jour precedant 
I' embarquement du Cidre, une notification, par ecrit, so us 
son seing, datee du jour q:u'elle sera remise, enon~ant:-

(a) Le nombre, les marques et I' espece des futailles, 
bouteilles, jarres ou autres vaisseaux qui con-· 
tiennent le Cidre; 



ORDINANCES 

(b) La quantile en gallons de tel Cidre; 
(c) Le nom du navire au bord duquel il se propose 

d'embarquer le dit Cidre. 
Le remboursement de l'Impot paye aura lieu aussi 

a l'egard du Cidre tire hors des magasins particuliers 
et exporte aux fins des alineas (a) ou (b) su jet aux 
conditions ci-dessus, et en outre apres que Ia partie 
demandant tel remboursement aura fait et signe une 
declaration par ecrit au Receveur de l'lmpot a l'effet que 
l'Impot exige par cette Ordonnance a ete paye sur tel 
cidre. Pourvu que la dite declaration ne sera plus exigee 
apres le 30 juin 1931. 

Celui qui fera ~ne fausse declaration a reffet que dessus 
sera passible sur conviction d'une amende a discretion 
de Justice qui n'excedera pas £50 stg., sauf a lui de 
prouver qu'il avait bonne et suffisante raison de croire 
que ce qu'il avait declare etait vrai. 

L'lmp8t sur le Cidre retire des magasins des Etats 
pour etre consomme dans l'Ile sera paye par le 
proprietaire lorsqu'il en prendra possesion. 

Exemption 12. II est defendu de remettre a terre aucun Cidre 
ou . 
rembourse- pour lequel une exemption ou un remboursement auront 
ment accorde ete accordes suivant I' Article 11 de cette Ordonnance, 

sur la peine de confiscation de tout Cidre remis a terre 
en contravention a cet Article et d'une amende, a 
discretion de Justice, qui n'excedera pas £100 sterling sur 
le maitre ou proprietaire du navire d'au bord duquel tel 
Cidre aura ete remis a terre en contravention a cet Article, 
comme aussi sur Ia peine d'une amende, a discretion 
de Justice, qui n'excedera pas £50 sterling, sur toute 
personne aidant ou assistant a . tel debarquement. 

Definition!' 13. Le mot " havire " employe dans cette presente 
Ordonnance, s'appliquera a tout vaisseau, barque, bateau 
ou autre batiment de mer. Les mots "Receveur de 
l'Impot," employes dans cette presente Ordonnance, 
s'appliqueront au Superviseur et a toute personne 
employee par les Etats de cette lie a le recette de l'lmpot 
sur le Cidre. 
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14. Seront les susdites amendes et les confiscations Amende" 

applicables moitie a Sa Majeste, et moitie au delateur. 




